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Le Vorort votera oui. Pas étonnant, dit Jean
Vincent, heureux, quand il se bat pour le « non »,
de pouvoir concilier sa sensibilité auditive aux
humeurs de la « Pravda » et son moralisme vieux
Suisse, « l'Europe, c'est l'Europe des patrons ».

C'est, peut-être, celle des patrons. Mais l'Europe,
c'est beaucoup d'autres choses aussi.

L'Europe renforce la démocratie. Même
bourgeoise, cette démocratie a un prix incomparable.
Banal de le dire, peut-être. Banal aussi de dire
que ni Athènes, ni Prague ne sont lointains.

Rien ne prouve que l'Europe évoluera dans un
sens socialiste, c'est vrai. Mais elle est la condition

de la lutte pour une autre civilisation
postindustrielle, ni mode de vie américain, ni mode
de vie soviétique. Car il faut une aire économique
suffisante pour répondre au défi technologique,
pour réorienter la croissance et être ainsi capable,
sans tomber dans l'autarcie, de protéger une
expérience, socialiste.

Le 3 décembre, il ne s'agira pas de cela, il est vrai,
mais d'un accord commercial, d'ailleurs bien
négocié, d'ailleurs éminemment utile à un pays
comme la Suisse, exportateur par vocation
géographique.

Revenons donc au « oui » du Vorort.

Il se réjouirait, nous dit-on, des perspectives de
concentration industrielle. Pourtant l'ouverture des
marchés ne condamne pas les petites entreprises.
En revanche ce qui les asphyxie, c'est l'inflation
et leur incapacité de reporter sur des grandes
séries la hausse des coûts ; ce qui les dessert, c'est
le prix de la recherche.

Les perspectives européennes exigent donc que
le Conseil fédéral ait le courage d'entreprendre
une lutte anti-inflationniste véritable. Le problème
est d'ailleurs si grave qu'il se pose en dehors même
de notre accord avec l'Europe. Il implique aujourd'hui

nécessairement l'instauration d'un contrôle

des prix. D'autre part, les petites entreprises, liées
à la vie régionale, doivent bénéficier d'un soutien
organisé dans le domaine de la recherche appliquée.

Mais, répétera-t-on une fois encore,, le Vorort
vote oui. Il vote oui, en effet, parce qu'il obtient
ce qu'il souhaite : le libre échange. Ensuite ce
sera « non » à tout ce qui pourrait le menacer
dans ses privilèges, qui prennent mille formes
concrètes, mais qui se résument dans le fait qu'il est

l'interlocuteur, non pas unique, mais privilégié du
pouvoir. A l'échelle européenne, le Vorort ne serait
plus qu'un pion parmi d'autres pièces de l'échiquier.

L'Europe représente donc une possibilité de déborder

le capitalisme suisse, que ce soit au niveau
de la lutte anticartels, du droit des sociétés, de la
réforme du fisc.

L'Europe est une chance de soumettre à un brassage

l'oligarchie nationale.

Certes, on ne votera que sur un traité commercial;

certes l'Europe n'évoluera pas nécessairement

dans un sens socialiste. Mais de cette
Europe possible, il ne faut pas s'éloigner. Dans
cette perspective, le « non » n'a pas de signification,

le « oui » en a une : celle de mieux remettre
en cause, un jour, la « Suisse des patrons ».
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